
 

 

 

 

 

 

Département de la Mayenne 

Arrondissement de Laval 

Commune de BEAULIEU-SUR-OUDON 
 

N°2023-032 
 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du mardi 9 mai 2023 

 

 
L’an deux mil vingt-trois le mardi 9 mai à 20h00 le Conseil Municipal, légalement 
convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Anthony ROULLIER, 
Maire. 
 
Etaient présents : Madame Danielle GUILLERME-CAOUS, Monsieur Pascal LIVENAIS, 
Madame Alexandra FOUCAULT, Madame Florence CHASSÉ, Monsieur Bernard THIREAU, 
Monsieur Nicolas GAZENGEL, Madame Anaïs LAUTRU, Monsieur David LECARPENTIER. 
 

 
Était absente excusée : Madame Béatrice GUEGAN. 
 
Était absente non excusée : Madame Véronique BOISARD 

  
Formant la majorité des membres en exercice, Madame Florence CHASSÉ a été élue secrétaire de séance. 
 

 
 
 
Projet de SOLGÉS ENERGY-VECO ENERGIE sur la commune de Beaulieu/Oudon 

 
Dans le cadre de la transition énergétique, Monsieur Aliocha STOTT du Groupe SOLGÉS ENERGY, est venu présenter à la 

commune de Beaulieu-sur-Oudon un projet d’énergie renouvelable sur son territoire. 

Ce projet de stockage d’électricité situé sur les parcelles au lieu-dit « La Guyonnière » a reçu un avis favorable des 

propriétaires. 

Pour permettre la construction et l’exploitation de ce site de stockage, une étude de préfaisabilité doit être réalisée sur 

une période de 12 mois. 

Le Groupe SOLGÉS ENERGY demande ainsi à la commune de Beaulieu-sur-Oudon de délibérer sur le lancement de cette 

étude, considérant que les terrains impactés sont actuellement classés en zone A (Agricole) au PLUi de Laval 

Agglomération. 

 

Après débats et échanges avec les membres du conseil municipal, ceux-ci s’opposent au lancement de ladite étude. 

A noter que Madame Florence CHASSÉ n’a pas souhaité participer au vote. 

 

 

 

 

Date de convocation : 04/05/2023 

Date d’affichage :  04/05/2023 
--- 

Nombre de conseillers : 11 

Nombre de présents : 9 

Nombre de votants : 9 

Procurations : 0 

 



 

 

 

 

 

 

Délibération adoptée après vote à main levée, par :   Pour : 0 voix 

         Contre : 8 voix 

 Abstention : 0 voix 

 

 

Pour copie conforme, 

A BEAULIEU-SUR-OUDON, le 9 mai 2023 

Le Maire, Anthony ROULLIER  

 

  


